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La Commune vous remercie pour votre participation à l’effort collectif et citoyen  

pour maintenir notre village propre et accueillant . 

« Chaque habitant doit entretenir son trottoir, son caniveau et sa propriété en bon état de 
propreté, sur toute la longueur de son habitation ». Règlement Sanitaire Départemental (art.32) 

et Code général des collectivités territoriales (art L2213-25). 
La commune a fait le choix du zéro-phytosanitaire, afin de préserver son environnement. 
 

- Balayage 
- Désherbage (arrachage ou binage) 
- Démoussage 
Si Vous êtes dans l’impossibilité d’entretenir votre trottoir,  
veuillez prévenir le Centre Administratif au 03.27.21.72.70.  
 
Entretenir son jardin, POURQUOI ? 
 

Un jardin bien entretenu présente de nombreux avantages. Au-delà de son aspect esthétique, un entretien régulier favorise la bonne 
santé des plantes et des arbres, prévient l’apparition de maladies et limite les infestations. Il contribue également à préserver un 
équilibre écologique favorable à la biodiversité. 
 

L’entretien du jardin ou de toute parcelle attenante à l’habitation répond également à des enjeux de sécurité. Face à des épisodes de 
canicule plus fréquents, la végétation sèche peut favoriser les départs et la propagation d’incendies. Un terrain entretenu contribue 
aussi à réduire les risques liés aux intempéries, notamment lors de tempêtes ou d’inondations. 
 

Enfin, entretenir son jardin, c’est également respecter ses obligations envers le voisinage et contribuer à un cadre de vie agréable 
pour tous. 
 

Autant de bonnes raisons de prendre soin de votre extérieur et d’en faire un espace accueillant, bénéfique pour vous, vos voisins, 
ainsi que pour la faune et la flore. 

 

 Le permis de conduire constitue aujourd'hui un atout incontestable pour l'emploi ou la  
formation des jeunes ; son obtention contribue en outre, à la lutte contre  
l'insécurité routière qui constitue la première cause de mortalité des jeunes de moins  
de 25 ans (de nombreux jeunes conduisent à ce jour sans permis). 

Néanmoins, il nécessite des moyens financiers qui ne sont pas à la portée de toutes les familles. 
 

La municipalité favorise l'accès des jeunes au permis de conduire et a voté un dispositif d'aide en échange de  
25 heures de travail bénévole dont les modalités seront définies en accord avec le jeune et la municipalité. 
 

Cette aide s'adresse aux jeunes de la commune de Hordain âgés de 15 à 22 ans. Le montant de cette aide est 

fixé à 500 € qui sont versés directement à l'Auto-école dès l’obtention du code. 
 

Des conventions de partenariats ont été signées avec 3 auto-écoles : 
 Auto-école  JOLLY, rue des Bellottes 59400 CAMBRAI 
 Auto-école SUPER DRIVE, 4 rue Emile Dhartois 59111 BOUCHAIN 
 Auto-école SABRINA, 19 Rue d'Estrun, 59295 PAILLENCOURT et 40 rue Léon Pierard à BOUCHAIN 
 
 

 Si vous êtes intéressé(e)s par ce dispositif, vous pouvez vous présenter au Centre Administratif pour retirer un  

dossier d'inscription. L’inscription auprès de l’auto-école ne peut avoir lieu qu’avec l’accusé réception de 
la demande d’aide au permis de conduire qui sera remis le jour de la signature de la charte.  
 
Mme Marie-Claire SENECAUT se tient à votre disposition pour des renseignements complémentaires. 

 Aide au permis de conduire 
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 Jardinières 

 Fête des Mères et des Pères 

Le vendredi 29 mai 2026, la Municipalité a fêté les mamans et papas hordinois(es) en offrant à chacun(e) 
un bon cadhoc d’une valeur de 30 €. 771 chèques ont été distribués. Le pot de l’amitié, apprécié par tous, a 
permis aux habitants de se retrouver pour un petit moment de convivialité. 

Début juin, c’est quelques 320 jardinières qui ont été remises 
aux hordinois(es) inscrit(e)s pour donner des couleurs à 
notre village…  
 
Félicitations au Château Fleuri pour ces belles compositions. 



 

 

 L’Appel du 18 juin 

Malgré la chaleur étouffante, nombreux Hordinois et Hordinoises se sont  
déplacés pour assister à cette commémoration. Dépôt de gerbes, lecture du 
message rendant hommage au courage et à l’espoir, l’harmonie d’Hordain  
toujours présente lors de ces cérémonies, a interprété plusieurs morceaux  
suivis de la Marseillaise. 



 

 

I.P.N.S. 

Horaires d’ouverture  
du Centre Administratif  

 03.27.21.72.70  
mairie@hordain.fr 
https://hordain.fr 

Lundi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Mardi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Mercredi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Jeudi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Vendredi : 8h-12h / 13h30-17h30 

    ETAT CIVIL 

• Nos condoléances  
  aux familles et amis de 

FONTAINE Jean-Yves, 

  décédé le 1er juin 2026 à Valenciennes. 
 

DUBREUCQ née LEGRAND Hermance Thérèse,  

 décédée le 14 juin 2026 à Denain. 
 

COMPAGNON Béatrice,  
 décédée le 26 juin 2026 à Hordain. 

 Les élèves de la classe de CE2 ont reçu de la Municipalité et M. Patrice Chevalier le Permis Piéton. 
Cette formation de sensibilisation sur les dangers de la route a été effectuée durant l’année scolaire par 
leur enseignante, en collaboration avec Mme Grattepanche, Directrice. 

 PERMIS PIÉTON POUR LES ENFANTS DE LA CLASSE DE CE2 

BIENASSIS Angélique & SÉNÉCAUT Romain,  
 mariés le 13 juin 2026 
 

DUHOUX Alexia & BROCHET Frédéric,  
 mariés le 27 juin 2026 
 

LEMAIRE Ariane & VITRY Alexandre,  
 mariés le 27 juin 2026 

• Tous nos vœux de bonheur à  



 

 



 

 


